
CONSULTATION PUBLIQUE

PPCMOI La Coupole

Entre restaurant St-Hubert et 

610, boulevard de Sainte-Adèle 

Aucun élément susceptible d’approbation 
référendaire

2 juin 2025
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Demande de projet 

particulier de 

construction, de 

modification et 

d’occupation d’un 

immeuble (PPCMOI)

Autoriser la construction de 

deux (2) bâtiments de 21 

logements sur 4 étages, avec 

des espaces de stationnement 

en cour avant qui empiètent 

devant la façade des bâtiments 

5 mars 2025: Soirée d’information publique

20 mai 2025: Projet de règlement

2 juin 2025: Consultation publique

Le concept architectural 

n’a pas été approuvé. 

Ce photo montage est à 

titre d’exemple

N’est pas susceptible d’approbation 
référendaire
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Emplacement
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Emplacement

St-Hubert
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Le projet initial

(2005)
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Le projet initial

(2005)
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La demande:

Autoriser la 

construction de 

deux (2) 

bâtiments de 21 

logements au lieu 

de 16 logements, 

répartis sur 4 

étages plutôt que 

3 étages

Le concept architectural 

n’a pas été approuvé. 

Ce photo montage est à 

titre d’exemple

N’est pas susceptible d’approbation 
référendaire
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La demande:

Autoriser des 

espaces de 

stationnement en 

cour avant qui 

empiètent devant 

la façade des 

bâtiments 

N’est pas susceptible d’approbation 
référendaire
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La demande:

Autoriser des 

espaces de 

stationnement en 

cour avant qui 

empiètent devant 

la façade des 

bâtiments 

N’est pas susceptible d’approbation 
référendaire
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Autoriser des 

espaces de 

stationnement en 

cour avant qui 

empiètent devant 

la façade des 

bâtiments 

N’est pas susceptible d’approbation 
référendaire
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Applicable aux articles 3, 5, 8, 
10 à 16

10
Adoption du second projet de 

règlement

Avis annonçant la possibilité de faire une 
demande de participation à un 

référendum

Avis annonçant la période d’enregistrement

Demande de participation à un référendum

Tenue du registre

Dépôt du certificat - résultats tenus du 
registre

Règlement désapprouvé par 
les personnes habiles à voter

Retrait du règlement 
ou tenue du scrutin 

référendaire

Règlement approuvé par les 
personnes habiles à voter

Approbation par la MRC
(entrée en vigueur)

Adoption du règlement 
(aucune demande valide)

Au plus tard le 8e jour

Référence:  Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme
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Applicable aux articles 3, 5, 8, 
10 à 16

11

DES QUESTIONS

?
Vous pouvez rejoindre Andrée-Ann LaRocque par 

courriel au aalarocque@vdsa.ca
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